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Programmes
Question écrite n° 44191

Texte de la question

M. Jean-Claude Paix appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur
et de la recherche sur les conditions d'enseignement des sciences experimentales en colleges et en particulier
des sciences de la vie et de la terre. Ces disciplines sont des domaines scientifiques aux implications
croissantes tant au niveau du citoyen que de la societe et de l'economie, sans oublier les importants problemes
d'ethiques qui en decoulent. Il semblerait que les nouveaux programmes des sciences de la vie et de la terre
proposes a partir des classes de 6e cette annee et en cycle central les annees suivantes ne puissent etre
enseignes de maniere correcte du fait d'une reduction de moyens et de la suppression de personnel pour les
travaux pratiques. C'est pourquoi les professeurs de biologie et de geologie revendiquent la mise en place de
travaux pratiques en groupes restreints des la classe de 6e, un temps suffisant d'approbation des
connaissances en classe de terminale par un reequilibrage des horaires scientifiques en terminale S et le
retablissement de l'horaire de deux heures en terminale L et ES. Aussi, souhaiterait-il connaitre les intentions du
Gouvernement a ce propos pour que les eleves des colleges et lycees puissent recevoir un bon enseignement
de ces matieres.

Texte de la réponse

L'enseignement des sciences de la vie et de la terre participe, a l'egal des autres disciplines, a la formation de
l'eleve. Outre des apports de connaissances specifiques, cet enseignement offre aux eleves la possibilite de
developper tout au long de leur scolarite secondaire differents types de competences transversales dont
certaines ont trait aux pratiques experimentales, d'autres a la recherche documentaire. Par ailleurs, il contribue,
dans les domaines de la sante et de l'environnemment, a l'education du futur citoyen. Enfin, il apporte aux
eleves des series L et ES, conjointement avec la physique-chimie et les mathematiques, les bases reelles d'une
culture scientifique. Au college, l'arrete du 29 mai 1996 donne aux etablissements, dans l'organisation de
l'enseignement, une importante marge de manoeuvre. Le principe d'un horaire-eleve inferieur a la dotation
affectee a l'equipe enseignante permet de degager un contingent horaire qui peut etre utilisee par
l'etablissement afin d'apporter « des reponses adaptees a la diversite des eleves accueillis, en organisant
notamment des enseignements en effectifs alleges ou en recourant a toute forme de diversification pedagogique
». De plus, la note de service no 96-132 du 10 mai 1996 relative a l'organisation des enseignements et a la
poursuite de l'experimentation dans le cycle central confirme la possibilite offerte aux etablissements de prevoir
pour les enseignements scientifiques en classe de sixieme des groupes alleges, « par exemple en formant trois
groupes avec deux divisions ». Dans le cycle terminal de la serie scientifique, les sciences de la vie et de la terre
beneficient d'un horaire de trois heures en premiere et en terminale, dont une heure et demie en travaux
pratiques. En outre, en classe de premiere S, une option de sciences experimentales de trois heures
entierement en travaux pratiques est proposee aux eleves. Enfin, dans cette meme classe, l'heure libre de
module peut etre consacree a cet enseignement. En ce qui concerne l'enseignement scientifique du cyle
terminal des series L et ES, le retablissement d'un horaire de deux heures en sciences de la vie et de la terre
reviendrait a condamner l'actuel projet qui associe, sur la base d'objectifs et de themes d'etudes communs, les
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mathematiques, la physique-chimie et les sciences de la vie et de la terre. Dans le cadre de cet enseignement
nouveau, les trois disciplines contribuent a renforcer chez les eleves la culture scientifique caracterisee par un
ancrage dans l'histoire des sciences, ainsi qu'a developper chez eux la demarche scientifique definie a la fois
par des pratiques et par des modes de raisonnement communs aux trois disciplines.
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